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'Comply or explain'

De }'utilité des règles budgétaires
Si les limites fixées peuvent être dépassées sans réelle sanction' elles

obligent uo *oirriiJr âC.ià-uis à expliquer pourquoi elles ont été

dépassées

co@@e0a@6
M écomptes publics, Fr ançois Ecalle

Bruno Le Maire et la commission présidée par Jean Arthuis se sont prononcés en faveur

d,une règle budgétaire prafonnanlle montant annuer des dépenses publiques dans les lois

de progra**utiot plurlannuelle des finances publiques'

Le vote annuel du budget est toutefois l'une des principales prérogatives constitutionnelles

d.u parlement (c,est 1e 
..princip*âL"""ufité budgétairô"; et tes lois de programmation

pruriannueue ne peuvent plr td;;ïî"r pr*o"'as annuers de dépenses au législateur' A

défaut d,une réforme constitutioîrnerle reuidonnant une supériorité juridique sur les lois

financières annuetles (tois d" fi#;;;.;;1,Éü;ià* fir,a.tcôment de la sécurité sociale),la

p"'te"réelledesioisdeprogrammationestassez}irnitée.

À supposer que le Parlement vote une réforme constitutionnelle rendant les lois de

programmation contraignantes, il iaudrait ajouter des clauses d'e sauvegarde permettant de

voter des crédits dépassant r*, pi*tî"à, si ra situation économique Ïexige (aucune loi de
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programmation n'aurait pu être respectée en 2o2o). En outre, si le Parlerneüt voulait voter
une loi annuelle contraire à une loi de prCIgrammation contraignante, il pourrait toujours
adopter une nouvelle loi de programm.ation, ce qu'ii a d'ailleurs déjà fait en eor4 alors
rnême qu'il n'y était pas obligé.

La pression par les pairs
Les règles budgétaires sont rarernent contraignantes, ce qui est aussi le cas des règles
européennes. Les sanctions prévues par le traité de Maastricht n'ont jamais été appliquées
alors que plusieurs pays n'ont pas suivi les recommandations qui leur avaient été faites par
le Conseil de l'Union européenne, à plusieurs occasions pour certains d'entre eux.

I "t-es règles budgétaires sont rarement contraignantes, ce quiest aussi le cas des

I :iS ïrTffi5:§nnes. 
Les sanctions prévues par le iraité de Maastricht n'ont jamais

Les règles budgétaires seront toujours violées par le pouvoir politique iorsqu'elles lui
paraîtront limiter excessivement son pouvoir, notamment dans un pays comme la France
où le respect des règles n'a pas la même valeur qu'en Allemagne. Elles sont néanmoins
utiles pour fixer des orientations et coordonner les décisions budgétaires des États d.ans une
union monétaire ou de I'ensemble des administrations et des gestionnaires de l'État dans
un même pâys.

| "Les règles budgétaires seront toujours violées par le pouvoir politique lorsqu'elles lui

I paraîtront limiter excessivement son pouvoir, notamment dans un pays comme la

! France où le respect des règles n'a pas la même valeur qu'en Allernagne"

Si les limites fixées peuvent être dépassées sans réelle sanction, elles obligent au moins les
décideurs à expliquer pourquoi elles ont été dépassées, ce que les Anglo-Saxons désignent
par "comply or explain". Pour les y obliger, il faut que des insütutions budgétaires
indépendantes, comme la Cour des comptes et le Haut Conseil des finances publiques,
vérifient le respect des règles et donnent publiquement leur avis. Ces institutions ne
peuvent critiquer légitimement ia politique d'un gouvernement que si celui-ci s'est fixé lui-
même des règles qu'il ne respecte pas. Au niveau internaüonal,les règles permettent au
moins d'exercer une pression par les pairs sur les gouvernements qui les enfreignent, ce que
les dnglo-Saxons appelient "name and shame".

Le site www.fipeco.fr développe les analyses de François Ecalle.
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